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Page 148 [Mentions marginales] 

 

 

15 juillet 1699        Huitieme piece de la premiere liasse 

 

 

Decret de la Tour 

Ronde [renvoi : +] du 15 Juillet 

1699 

Nangeville 

 

Deux[iem]e 

Invent[…] 

Dix sept 

 

+ 

Pierrebelle, huet d’Inville 

hautebonne, et maisongrange 

 

Cinq In[…]riee 

cinquanteneuf 

 

huitieme et dernière 

piece de la premiere 

Liasse 

 

Gervais 
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15 Juillet 1699 

 

A tous ceux qui ces p[rése]ntes Lettres 

Verront Charles Denis De Bullion Chevalier marquis de 

Galardon Seigneur de Bonnelles Bullion Esclimont Montloüet 

et autres lieux Con[seill]er du Roy en ses Conseils garde de 

La Prevosté et Vicomté de Paris Salut Savoir faisons 

Que Comme par Vertu de certaines Lettres obligatoires 

faites et passées sous le scel et pardevant les notaires 

du Chastelet de Paris le Vingt quatre avril mil 

Six cens quatre vingts dix huit signée et scellée Et 

a la Requeste de Messire henry De Reffuge 

Seigneur de Maisse et autres lieux Chevalier de l’ordre 

de Saint Louis demeurant a Paris rüe de Grenelle 

paroisse Saint Eustache pour lequel domicile estoit 

elu en la maison de M[aitr]e Nicolas Gervais Procureur 

audit Chastelet size rüe des Vieux augustins mesme 

paroisse. Robert Le Ratz huissier a Cheval au 

Chastelet de Paris demeurant rüe du Roulle paroisse 

Saint Germain L’auxerrois auroit le douziesme 

Jour de May audit an fait commandement de Par 

Le Roy nostre Sire et Justice a M[essi]re Pomponne 

De Reffuge seigneur d’arcueïl, Villescraux, Precy et 

autres lieux aussy chevalier de l’ordre de S[ain]t Louis 
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Lieutenant general des armées du Roy et gouverneur de 

Charlemont demeurant a Paris susdite rüe de grenelle 

parlant a sa personne en son domicile de bailler et payer 

audit Sieur Henry de Reffuge ou a luy huissier porteur pour 

luy La Somme de deux mil livres en quoy Il estoit obligé 

par Ladite obliga[ti]on Sans prejudice des Interests d’Icelle 

Somme frais et depens offrant en cas de payement Luy 

en donner acquit et décharge Valable, Lequel Sieur 

Pomponne de Reffuge estant de payer refuge estant de 

payer refusant Ledit huissier luy auroit declaré que 

La partie Se pouvoiroit allencon[tre] de luy tant par Saisie 

et Vente de ses biens meubles saisie reelle de ses 

Immeubles qu’autrement ainsy qu’elle adviseroit bon 

estre, Et luy auroit baillé et laissé Coppie tant de 

Ladite obligation que de Son Exploit presens Ph[…]les 

henry et Edmond Percheron praticiens demeurans a Paris 

rüe des Vieux Augustins paroisse Saint Eustache 

tesmoins qui auroient Signé Ledit Exploit Controllé 

a Paris Le quinze desd[its] mois et an par Ledrel 

Comm’aussy Par Vertu d’Icelle obliga[ti]on passée 

pardevant Bellanger et Le Normant no[tai]res au ch[ate]let de Paris 

susdattée, Continuant led[it] Exploit de Commandement Et 

a la Req[uê]te dud[it] M[essi]re henry de Reffuge pour leq[ue]l domicile 
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estoit élu a Paris en la maison dud[it] M[aitr]e Gervais Procureur 

susdeclarée, Et en la maison du S[ieu]r Charles Prousteau fermier 

de la Terre nommée La Tour ronde Située en la paroisse de 

Nangeville en Beausse Archevesché de Sens et generalité 

d’orleans, Ledit Le Ratz huissier auroit le quatorzi[ème] jour 

dudit mois de May audit an avant midy fait Iteratif 

Commandement de par Le Roy nostre Sire et Justice 

audit M[essi]re Pomponne de Reffuge en Son domicile parlant 

a sa personne de bailler et payer Comptant en deniers 

ou quittances Valables audit M[essi]re henry de Reffuge 

Lad[ite] Somme de deux mil livres pour les causes et sans 

prejudice Comme dit est Lequel Sieur Pomponne de Reffuge 

estant encore de payer refusant Ledit huissier Se Seroit 

Expres Transporté en et au dedans Du fief Terre 

1.   et Seigneurie de La Tour-ronde Situé au Vilage 

et paroisse dudit Nangeville Concistant en Une grande 

Maison a costé de laquelle Il y a Une Tour, poullaillier 

fournil, Bergeries, granges, Estables, Escuries, greniers 

Toits a porcs et autres bastimens, Un grand Enclos 

derriere, Caves, Cours et Jardin derriere Le tout Clos 

et fermé de Murs Contenant environ deux arpens 

2.   Item en et au dedans du lieu et Sur les heritages 

 

[En marge] 2. ‘’ . ‘’ . ’’ . 
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[En marge] 2. ‘’ . ‘’ . ’’ . 

Sis audit Nangeville proche ledit lieu seigneurial de 

La Tour ronde appellé Le fief de Pierre belle Contenant 

[En marge] ‘’. 2 . ‘’ . ’’ . 

Un demy arpent ou environ clos de murs de laquelle Il 

y a quelques arbres fruitiers, Un Colombier a pied et 

3.   cy devant Un pavillon qui estoit couvert d’ardoise. Item 

en et au-dedans d’Une Maison en roture Size audit lieu 

[En marge] ‘’. 3 . ‘’ . ’’ . 

de Nangeville appellée La maison rouge avec trois quartiers 

de terre Cy devant en Vignes dependant de ladite Masure 

qui estoit Clos de Murs et de present en ruine Tenant 

d’Une part a . . . . . . d’au[tr]e part a . . . . . . . . . 

d’autre costé a . . . . . . . . d’Un au[tr]e costé a . . . . . . 

4.   En et audedans et Sur Un autre lieu appellé Le fief  

du her d’ingelle Sis aud[it] Nangeville cy devant Clos de 

[En marge] ‘’. 3 . ‘’ . ’’ . 

Murs Contenant Trois quartiers ou Environ dans lequel 

Il y a Un Colombier a pied en rond non couvert non plus 

5.   que Celuy Susdit. En et au dedans d’Un autre lieu 

et sur les heritages situez aud[it] Nangeville appellé 

Le fief de Hamborne Contenant environ demy arpent de 

Terre a present Labourable cy devant clos de murs en 

6.    friche. En et audedans et Sur Un autre petit lieu et 

heritages Sis devant ledit lieu Seigneurial de la Tour 

[En marge] ‘’. 3 . ‘’ . ’’ . 

ronde aud[it] Nangeville Contenant Environ trois quartiers 

de Terre tenant d’Une part au fief dud[it] lieu de la Tour ronde 

[En marge] 5. 1 . ‘’ . ’’ . 
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[En marge] 5. 1 . ‘’ . ’’ . 

d’autre part a Henry Mauhaussé d’Un bout sur lad[ite] rue de 

Nangeville allant a Joinville et d’autre bout Sur la piece cy 

7.   apres declarée Item en et Sur Une piece de terre Labourable 

assize aud[it] lieu au bout dudit Petit Clos Contenant 

[En marge] 14. 1. ‘’ . ’’ . 

quatorze arpens Un quartier ou environ estant en 

plusieurs haches tenant d’Une part aux hoirs Noel Bonnet 

et dautre au chemin tendant dud[it] Nangeville a Brouy 

dautre part sur Le Clos dudit lieu de La Tour ronde 

et dautre bout Sur Led[it] petit Clos, et d’autre bout Sur 

8.   La piece cy après declarée Item en et sur deux 

[En marge] 2. 2. ‘’ . ’’ . 

arpens et demy de terre Labourab[le] assis au terroir dud[it] 

Nangeville tenant d’Une part [blanc] de plusieurs 

et dautre part en hache a . . . . . . . . tendant dudit 

lieu de Brouy et dautre bout Sur . . . . . . . . . 

[En marge] 10. 2. 6. ’’. 

9.   Item Sur dix arpens et demy Six perches de terre 

Labourab[le] ou environ assis au terroir dud[it] Nangeville 

tenant d’Une part a la piece derniere declarée et dau[tr]e part 

a . . . . . . . . . d’Un bout Sur le Chemin tendant 

dudit lieu a Brouy et dautre bout Sur . . . . . . . .  

[En marge] ‘’. 3. ‘’. ’’. 

10.   Item Sur Trois quartiers de terre assis aud[it] Lieu 

et Terroir de Nangeville tenant d’Une part a lad[ite] piece 

de quatorze arpens Un quartier Cy devant declarée 

et dautre part aux hoirs feu Estienne Martin 

[En marge] 33. 1. 6. ’’. 
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[En marge] 33. 1. 6. ’’. 

d’Un bout Sur Le S[ieu]r dannaux et dautre bout Sur . . . . . . 

[En marge] ‘’. 1. 4. ’’. 

11.   Item Sur Un quartier quatre perches de terre assis 

audit Terroir Chantier du rouge Tous aux ouches dudit 

Nangeville tenant d’Une part aux hoirs françois Taboüet 

d’Un bout et dautre bout Sur La Veuve feu Henry Le gouste 

[En marge] 3. 1. 8. ’’. 

12.   Item en et Sur Trois arpens et demy moins Sept perches de 

Terre assis audit Terroir tenant d’Une part au S[ieu]r de Gironville 

et dautre part Sommiers de plusieurs d’Un bout Sur La terre 

de la Cure dudit Nangeville et dautre bout Sur ledit Clos 

[En marge] ‘’. 2. 8. ’’. 

13.   de la maison Rouge Item en et Sur demy arpent huit 

perches et demy de terre assis audit terroir tenant d’Une p[ar]t 

au S[ieu]r Danneux dautre part et d’Un bout a la terre de ladite 

Cure et dautre bout Sur le Chemin tenant dudit lieu a 

[En marge] ‘’. 2. 20. ’’. 

14.   oyanville. Item en et Sur Trois quartiers moins cinq 

perches de terre audit Terroir tenant d’Une part aux hoirs 

de la Veuve feu Estienne de la foy de Bleville et dautre 

au Chemin tendant dudit Nangeville a Brouy d’Un bout 

sur . . . . . . . et dautre bout Sur . . . . . . 

[En marge] 2. 2. 6. 1/4. 

15.   Item en et sur deux arpens et demy Un quart de 

quartier de terre Labourable assis aud[it] terroir tenant 

d’Une part au Sieur Danneux dautre part et d’Un bout a la  

Terre de ladite Cure et dautre bout Sur le chemin tendant 

[En marge] ‘’. 2. 20. ’’. 

16.   dudit lieu a oyanville. Item en et Sur Trois quartiers 

moins Cinq perches de terre aud[it] terroir tenant d’Une part 

[En marge] 41. 2. 7. 1/4. 
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[En marge] 41. 2. 7. 1/4. 

aux hoirs de la Veuve Estienne De la foy de Bleville 

et dautre part au chemin tendant dud[it] Nangeville a Broüy 

[En marge] 2. 2. 6. 1/4. 

17.   Item sur deux arpens et demy Un quart de quartier de 

Terre labourable assis audit terroir Vers Brouy 

tenant d’Une part a Charles Pitan dautre part Sommiers 

aux Sieurs Danneux et Gironville d’Un bout Sur les 

hoirs du S[ieu]r De neyeux et dautre bout Sur henry 

[En marge] ‘’. 1. 12. 1/2. 

18.   Mauchaussé Item Sur Un quartier et demy ou Environ 

de Terre labourable audit Chantier tenant d’Une part a lad[ite] 

Veuve henry Le Vaistre dautre part ausd[its] hoirs feu 

Estienne Marchand d’Un bout sur les hoirs feu Laurent 

Hautin et dautre bout sur la terre du fief de S[ain]t Michau 

[En marge] ‘’. 3. 4. 1/2. 

19.   au lieu de la Fontaine. Item Sur Trois quartiers et 

quatre perches et demye de terre assis au chantier 

de la fontaine tenant d’Une part aux he[ritie]rs feu Noel 

Deniser et dautre part Sommiers de plusieurs d’Un bout 

Sur ledit chemin De Brouy et dautre Sommiers de 

[En marge] 2. ‘’. 12. 1/2. 

20.   plusieurs Item Sur deux arpens demy quartier de 

Terre ou environ assis audit Terroir Chantier Vers 

Brouy Tenant d’Une part aux hoirs feu François 

Taboüet et dautre part aud[it] Sieur Danneux d’Un bout 

Sur La terre Deschanson et dautre bout Sur Les 

[En marge] ‘’. 2. 9. ‘’. 

21.   hoirs Tabouet. Item sur demy arpent neuf perches 

[En marge] 48. ‘’. 2. ‘’. 
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[En marge] 48. ‘’. 2. ‘’. 

de terre assis audit Terroir tenant d’Une part aux hoirs 

de la veuve Pointeau d’Un bout Sur ledit fief de S[ain]t Michau 

[En marge] 4. ‘’. ‘’. ‘’. 

22  et dautre bout Sur . . . . . . Item Sur quatre 

arpens de terre labourable assis audit lieu et Terroir 

de Nangeville tenant d’Une part aud[it] Sieur d’oyenville 

d’autre part en haye audit fief de Saint Michau 

Vers Le chemin du dit oyenville et d’Un bout Sur Le 

Chemin tendant dudit Nangeville a Pithiviers Item 

[En marge] 1. ‘’. 3. ‘’. 

23   Sur Un arpent Trois perches de terre audit Terroir 

chantier de la peine perdüe tenant d’Une part & dautre 

[En marge] ‘’. 3. ‘’. ‘’. 

24   bout Sur Ledit chemin de Broüy. Item Sur Trois 

quartiers de terre assis audit Terroir tenant d’Une 

part a la Veuve Sallé et dautre aux hoirs Merlin 

d’Un bout Sur les hoirs Michel fessou et dautre bout 

25   sur le chemin dudit Nangeville a Bunon. Item sur 

[En marge] 15. 3. 5 ‘’. 

quinze arpens Trois quartiers cinq perches de terre 

audit terroir tenant d’Une part aux hoirs feu Estienne 

Marchand dautre part aux hoirs de Leton  d’Un bout 

sur ledit chemin De Bunon et dautre bout Sommiers 

[En marge] ‘’. 2. ‘’. ‘’. 

26   de plusieurs. Item sur demy arpent de terre assis 

audit Terroir tenant d’Une part et d’Un bout audit 

Sieur Depinville et dautre part aux hoirs feu Jean 

Ingrain et dautre bout Sur la piece cy dessus devant 

[En marge] 4. ‘’. 16. ‘’. 

27.   declaréee. Item sur quatre arpens seize perches 

[En marge] 74. 1. 1. ‘’. 
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[En marge] 74. 1. 1. ‘’. 

de Terre assis audit Terroir d’Une part Sommiers 

de plusieurs et dautre part au fief de Saint Michau  

d’Un bout Sur ledit chemin de Bunon et dautre bout 

28.   Sur lesd[its] hoirs Ingrain Item Sur Un tiers 

[En marge] ‘’. ‘’. 33. 1/3’. 

d’arpent de terre assis audit lieu tenant d’Une par 

et dautre aux hoirs François Tabouet d’Un bout sur 

Ledit chemin De Bunon et dautre bout sur . . . . . 

[En marge] 2. ‘’. 9. ‘’. 

29.   Item Sur deux arpens neuf perches de terre size pres 

La piece cy dessus tenant d’Une part au S[ieu]r Gironville 

dautre Sommiers de plusieurs d’Un bout Sur ledit 

fief Saint Michau et dautre bout sur . . . . . . . 

[En marge] ‘’. ‘’. 66. 2/3. 

30.   Item Sur Deux tiers d’arpent de terre Size aud[it] 

Terroir Chantier de la meulle tenant d’Une part 

aux hoirs Merlin et dautre part Sommiers de 

plusieurs d’Un bout sur lesd[its] hoirs De Leton 

et dautre bout Sur Le Terroir De Brouy. Item 

[En marge] ‘’. 2. ‘’. ‘’. 

31.   Sur demy arpent de terre Size audit terroir chantier 

De La meulle tenant d’Une part aux hoirs feu francois 

frichard et dautre part aux hoirs de feu Estienne 

Marchand d’Un bout Sur Le Sieur D’anneux, 

32.   et dautre bout sur . . . . . . . . . Item sur Trois 

[En marge] ‘’. 2. 22. ‘’. 

quartiers moins trois perches de terre Size audit 

Chantier tenant d’Une part aud[it] Sieur Danneux 

[En marge] 78. 2. 7. ‘’. 
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[En marge] 78. 2. 7. ‘’. 

dautre part ausd[its] hoirs Marchand d’Un bout Sur 

Ledit Sieur Donnielle et dautre bout Sur ledit] De Leton 

[En marge] ‘’. 1. 21. ‘’. 

33.   Item Sur demy arpent moins quatre perches assis 

audit Chantier tenant d’Une part aud[it] Sieur danneux 

dautre part au Sieur de Gironville d’Un bout Sur le 

Sieur d’oyenville et dautre bout Sur . . . . . . . 

[En marge] 2. 2. ‘’. ‘’. 

34.   Item Sur deux arpens et demy de terre ou environ 

assis audit terroir tenant d’Une part audit S[ieu]r Danneux 

dautre part et dautre bout audit fief de S[ain]t Michau 

35.   et dautre bout sur . . . . . . . . Item sur Unze 

[En marge] ‘’. ‘’. 18. ‘’. 

arpens dix huit perches de terre assis aud[it] Terroir 

tenant d’Une part audit fief de S[ain]t Michau et dautre 

part et d’Un bout Sur le chemin Tendant dud[it] Nangeville 

a Bunon et dautre bout Sur les hoirs Merlin 

[En marge] 2. ‘’. ‘’. ‘’. 

36.   et Chantier de la meulle Item Sur deux arpens 

de terre ou environ assis audit terroir et mesme 

chantier tenant d’Une part Sommiers de plusieurs 

du Terroir de Brouy et dautre part aux hoirs 

Mesmin d’Un bout Sur lesdits hoirs Marchand 

eEt dautre bout Sur led[it] Terroir De Brouy. Item 

[En marge] 1. 1. 19. ‘’. 

37.   Sur Six quartiers moins Six perches de terre assizes 

audit Terroir Vers Champoteux tenant d’Une part 

audit fief Saint Michau et dautre part a [Grouviet ?] 

[En marge] 96. ‘’. 15. ‘’. 
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[En marge] 96. ‘’. 15. ‘’. 

d’Un bout sur le chemin tendant de Nangeville a la meulle 

38.   et dautre bout Sur Ledit Sieur Doinville. Item 

[En marge] 1. 1. 18. ‘’. 

Sur Six quartiers moins sept perches de terre assis 

audit Terroir Vers Champarteux tenant d’Une part 

aux hoirs François Rousseau dautre part a la Veuve 

Jean Descot d’Un bout Sur le chemin tendant dudit 

lieu a Mespuis et dautre bout Sur La Terre de 

[En marge] 1. ‘’. ‘’. ‘’. 

39.   L’Eglize de Nangeville. Item Sur Un arpent de 

Terre ou environ assis audit Terroir pres Les 

Vingt arpens Tenant d’Une part a Denis Brigard 

dautre a Gervaise d’Un bout Sur Ledit Sieur 

Danneux et dautre sur le terroir dud[it] Champmoteux 

[En marge] 1. 1. ‘’. ‘’. 

40.   Item Sur Cinq quartiers de terre assis audit 

Chantier tenant d’Une part aux hoirs Mesmin dautre 

part et d’Un bout Sur le chemin tendant dudit 

Nangeville a la ferté et dautre Le chemin de Maisse 

[En marge] ‘’. 1. 23. 1/2. 

41.   Item Sur demy arpent moins Une perche et demye 

de terre assis audit terroir Vers Champmoteux 

Tenant d’Une part aud[it] S[ieu]r Danneux et dautre part 

aux hoirs François Bonnaud d’Un bout Sur le chemin 

42.   de Maisse et dautre bout Sur Les Leton Item sur 

[En marge] ‘’. 3. 3. ‘’. 

Trois quartiers trois perches de terre en Une piece 

[En marge] 101. ‘’. 9. 1/2. 
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[En marge] 101. ‘’. 9. 1/2. 

assize audit Terroir chantier dit Paris tenant d’Une part 

aux hoirs de la Veuve Gagnon et dautre part aux 

hoirs Mesmin d’Un bout sur ledit chemin S[ain]t Michau 

et dautre bout Sur le chemin de Mainvilliers a 

43.   Bunon Item Sur Six quartiers moins huit perches 

[En marge] 1. 1. 17. ‘’. 

assis audit Terroir chantier des rayes Noires tenant 

d’Une part et d’autre ausd[its] hoirs Estienne Marchand 

d’Un bout Sur . . . . . . . et dautre bout Sur 

[En marge] 3. ‘’. 9. ‘’. 

44.   Ledit Chemin de Bunon Item Sur trois arpens 

Neuf perches de terre assis aud[it] Chantier des 

rayes noires tenant d’Une part et dau[tr]e Sommiers 

de plusieurs d’Un bout Sur . . . . . . . . . Et 

45.   dautre bout Sur lesd[its] hoirs de Leton Item sur 

[En marge] ‘’. 3. 6. ‘’. 

Trois quartiers Six perches assis aud[it] Terroir 

et chantier tenant d’Une part au S[ieu]r Danneux et 

dautre ausd[its] hoirs De Leton d’Un bout et dau[tr]e sur 

[En marge] ‘’. 2. 16. ‘’. 

46.   Item Sur demy arpent Seize perches de terre assis 

aud[it] terroir tenant d’Une part et dautre audit Sieur 

Danneux d’Un bout Sur . . . . . . . Et dautre 

47.   bout Sur lesd[its] hoirs De Leton Item Sur quatre 

[En marge] 4. ‘’. ‘’. ‘’. 

arpens de terre ou environ audit Chantier des 

rayes noires tenant d’Une part Sommiers de plusieurs 

[En marge] 111. ‘’. 7. 1/2’. 

 

 

 

 

 

 



Page 154 droite 

 

[En marge] 111. ‘’. 7. 1/2’. 

et dautre part en friche d’Un bout Sur le chemin 

de Mainvilliers a Bunon et dau[tr]e bout Sur . . . . . . 

[En marge] ‘’. 3. 2. 1/2. 

48.   Item Sur Trois quartiers deux perches et demye 

de terre assis aux hoirs Borgneville tenant d’Une p[ar]t 

aux hoirs Mesmin dautre part aud[it] S[ieu]r Danneux d’Un bout 

sur la terre du pruniau et dautre bout Sommiers de 

[En marge] ‘’. 3. 19. ‘’. 

49.   plusieurs Item Sur Un arpent moins six perches 

de terre assis audit Chantier de Boigneville tenant 

d’Une part au sieur Doinville et dautre Sommiers de  

plusieurs d’Un bout Sur les Vignes dud[it]Boigneville 

50.   et dautre bout Sur . . . . . . . Item Sur 

[En marge] 1. 2. 8. 1/3. 

Six quartiers Un tiers de quartier de terre assis aud[it] 

Lieu de Boigneville tenant d’Une part aud[it] S[ieu]r doinville 

et dautre part aux hoirs Francois Tabouet d’Un bout 

Sur lesd[ites] Vignes et dautre bout Sur Ledit Sieur 

[En marge] 1. 2. ‘’. ‘’. 

51.   De gironville Item Sur Six quartiers moins 

[blanc] perches de terre assis Vers led[it] Boigneville 

tenant d’Une part aux hoirs feu Gilbert Robert 

de pruniau et dautre part au sieur Danneux d’Un 

bout Sur Le terroir de pruneau et dautre bout sur 

[En marge] 1. 3. ‘’. ‘’. 

52.   Les hoirs Merlin Item sur sept quartiers de  

Terre aud[it] terroir de Nangeville chantier de la 

[En marge] 117. 2. 71. 1/3. 
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[En marge] 117. 2. 71. 1/3. 

Cure tenant d’Une part aux her[itier]s yves De Beaumont 

dautre part Sommiers de plusieurs d’Un bout Sur Le 

Sieur Danneux et dautre bout Sur ledit S[ieu]r doinville 

53.   Item Sur Cinq quartiers quatre perches assis audit 

[En marge] 1. 1. 4. ‘’. 

Terroir Chantier de la boullaye tenant d’Une part aux 

hoirs de feu Jean Ingrain et dautre part aux hoirs 

Leonard Brichard d’Un bout Sur . . . . . . . et 

54.   dautre bout Sur Ledit De Leton Item Sur Un  

[En marge] ‘’. 1. 3. ‘’. 

quartier trois perches assis audit lieu tenant d’Une p[ar]t 

a Jean Leblanc et dautre Sommiers de plusieurs 

d’Un bout Sur . . . . . . . et dautre bout Sur le 

[En marge] + 4. 0. 12. 1/2. 

55.   Chemin de Vernon Item Sur Quatre arpens et 

demy quartier de terre ou Environ assis audit 

Terroir tenant d’Une part aux hoirs Sebastien 

Brichard et dautre part audit fief Saint Michau 

d’Un bout Sur lesd[its] Ingrain et dautre bout Sur la 

[En marge] 10. 3. 17. ‘’. 

56.   piece Suivante Item Sur Unze arpens moins huit 

perches de terre assis audit lieu tenant d’Une part 

a la piece cy dessus declarée et audit fief Saint 

Michau dautre au chemin tendant dud[it] Nangeville 

a Champmoteux d’Un bout Sur lesd[its] hoirs Tabouet 

et dautre Sur le chemin de Mainvilliers a 

[En marge] 134. 2. 10. 1/3. 
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[En marge] 134. 2. 10. 1/3. 

[En marge] 5. 1. 16. ‘’. 

57.   Bunon Item Sur Cinq arpens et demy moins neuf 

perches de terre assis audit terroir tenant d’Une part 

aux hoirs feu M[aitr]e Jean Tuault dautre part Sommiers 

de plusieurs d’Un bout Sur le chemin de Nangeville 

a Champmoteux et dautre bout Sur . . . . . . . 

[En marge] 4. ‘’. ‘’. ‘’. 

58.   Item Sur Quatre arpens de terre en Une piece estant 

en plusieurs haches assis audit terroir Tenant 

d’Une part audit Chemin de Nangeville a Champmoteux 

et dautre part a plusieurs d’Un bout Sur . . . . . 

[En marge] 2. ‘’. ‘’. ‘’. 

59.   et dautre bout Sur . . . . . . . Item Sur deux 

arpens de terre assis aud[it] Terroir chantier des 

Rayes noires tenant d’Une part a la Veuve de la foy 

dautre part a . . . . . . . d’Un bout Sur lesd[ites] 

Rayes noires et dautre bout sur led[it] S[ieu]r de Gironville 

[En marge] ‘’. 1. 4. 1/2. 

60.   Item Sur Un quartier Une perche et demye de terre 

assis audit Terroir tenant d’Une part aux hoirs 

Desbordes et dautre part a la Veuve Leblanc d’Un 

bout Sur . . . . . . et dau[tr]e bout Sur . . . . . 

[En marge] 2. 2. 19. ‘’. 

61.   Item Sur deux arpens Trois quartiers moins 

Six perches assis aud[it] Terroir de Nangeville 

tenant d’Une part au chemin de Primau et dautre aud[it] 

Sieur Danneux d’Un bout sur . . . . . . Brichard 

[En marge] 148. 3. 17. 2/3.  1/6 

[En marge] 148. 3. 21. 5/6. 
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[En marge] 148. 3. 17. 2/3.  1/6 

[En marge] 148. 3. 21. 5/6. 

 

[En marge] ‘’. 1. 23. 1/2. 

62.   et dautre bout Sur . . . . . . . Item sur demy arpent 

moins deux perches et demye de terre assis aud[it] Terroir 

tenant d’Une part ausd[its] hoirs Merlin dautre et d’Un bout 

Sur ledit chemin de Primau et dautre bout Sur la terre 

[En marge] 1. ‘’. ‘’. ‘’. 

63.   de la cure dud[it] Nangeville Item Sur Un arpent de terre 

assis audit Terroir tenant d’Une part Sommiers de  

plusieurs et dautre part aux heritiers Esprit Gaulmin 

d’Un bout Sur led[it] Sieur Danneux et dautre bout Sur 

[En marge] ‘’. 1. 15. ‘’. 

64.   les hoirs Sallé. Item Sur Quarante perches de 

Terre assis audit Terroir tenant d’Une part aux hoirs 

Estienne Marchand et dautre part a Jean Bordrau 

65.   et dautre bout Sur le Chemin des Vignes Item 

[En marge] ‘’. 3. 4. ‘’. 

Sur Trois quartiers quatre perches de Terre 

assis audit Terroir tenant d’Une part audit Sieur 

Doyenville et dautre part ausd[its] hoirs Taboüet 

d’Un bout Sur ledit fief de S[ain]t Michau et dautre bout 

Sur le Chemin de Nangeville a Champmoteux. 

[En marge] 9. 3. 16. ‘’. 

66.   Item Sur Neuf arpens trois quartiers et demy 

Trois perches et demy de terre estant en plusieurs 

haches Sizes au terroir dudit Nangeville tenant au 

Clos de la maison du fief de la Tour ronde cy devant 

declaré, abou[tiss]ant sur la mare dud[it] lieu de Nangeville Item 

[En marge] 161. 2. 4. 1/3. 
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[En marge] 161. 2. 4. 1/3. 

 

[En marge] ‘’. 2. 16. 2/3. 

67.   deux Tiers d’arpent de terre assis audit terroir pres Les 

quatorze arpens tenant d’Une part ausd[its] hoirs Leonard BriChard 

et dautre part ausd[its] hoirs Merlin d’Un bout Sur Ledit 

sieur Danneux et dautre bout Sur lesd[its] hoirs de Lelin 

[En marge] 1. 3. 12. 1/2. 

68.   Item Sur Sept quartiers et demy de terre ou environ assis 

aud[it] Terroir tenant d’Une part a la Veuve Pierre Marest 

et dautre part aux hoirs de la Veuve Texier d’Un bout Sur 

Le chemin de Primau et dautre bout Sur plusieurs Item 

[En marge] ‘’. 2. 18. ‘’. 

69.   Sur demy arpent dix huit perches de terre audit Terroir 

tenant d’Une part au terroir de Primau et dautre part au 

Sieur De Leton d’Un bout Sur le chemin de Primau et 

70.   dautre bout Sur . . . . . . . Item sur Un 

[En marge] ‘’. 1. 12. 1/2. 

quartier et demy de terre ou environ assis Sur les petites 

Vignes tenant d’Une part au Sieur de Geronville dautre 

part aux hoirs M[aitr]e Jean Thuault d’Un bout Sur lesd[ites] 

71.   Vignes et dautre bout Sur . . . . . . Item Sur 

[En marge] ‘’. 3. 5. ‘’. 

Trois quartiers cinq perches de terre assis aud[it] terroir 

en la Vallée au dessous d’Icelles petites Vignes tenant 

d’Une part audit Thuault et dautre part Sommiers de 

plusieurs d’Un bout Sur le fief de Saint Michau 

[En marge] 1. 2. 16. ‘’. 

72.   et dautre bout Sur plusieurs Item Sur Six quartiers 

Seize perches de terre Sis audit lieu Tenant d’Une part 

[En marge] 167. 2. 9. ‘’. 
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[En marge] 167. 2. 9. ‘’. 

a la Veuve Leblanc et dautre part audit Leton d’Un bout 

Sur Ledit Sieur Danneux et dautre bout Sur ledit fief 

[En marge] ‘’. 2. 12. 1/2’. 

73.   de Saint Michau Item Sur demy arpent demy quartier 

de terre assis audit Chantier de La Vallée Vers 

Gelainville tenant d’Une part a . . . . . Lasnier et 

dautre part aux hoirs Pierre Buffin d’Un bout Sur le 

chemin des Asnes et dautre bout Sur . . . . . . . . 

[En marge] 1. ‘’. ‘’. ‘’. 

74.   Item Sur Un arpent de terre assis aud[it] lieu Tenant d’Une 

part aux hoirs Buffin et dautre part aux hoirs Noel 

Denise d’Un bout Sur lesd[ites] petites Vignes et dautre bout 

[En marge] ‘’. 3. 20. ‘’. 

75.   Sur Ledit De Leton Item Sur Un arpent moins cinq 

perches de terre assis au chantier desd[ites] petites Vignes 

tenant d’Une part aux hoirs Pierre Buffin dautre part 

aux hoirs Sebastien Brichard d’Un bout Sur et dautre 

76.   bout Sur la Terre de la Cure dudit Nangeville Item 

[En marge] 10. 3. 7. ‘’. 

Sur dix arpens Trois quartiers Sept perches de terre 

en Une piece assis audit Terroir dudit Nangeville 

Tenant d’Une part au Terroir De Bellechaume et dautre 

part audit fief de S[ain]t Michau d’Un bout Sur lesd[its] 

77.   De Leton et dautre bout Sur le Sieur Doinville. Item 

[En marge] 5. 3. 2. ‘’. 

Sur Cinq arpens Trois quartiers deux perches 

de terre en Une pièce assis audit Terroir Tenant 

[En marge] 186. 3. 11. 1/2. 
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[En marge] 186. 3. 11. 1/2. 

d’Une part en hache ausd[its] hoirs De Leton et dautre part 

a . . . . . . . . au lieu dit Le Chapperon d’Un bout 

[En marge] ‘’. 3. 13. 1/2. 

78.   Sur . . . . . . Item Sur Trois quartiers et demy 

Une perche de terre assis audit Terroir tenant d’Une part 

ausd[its] hoirs Leonard et dautre part aux hoirs La Veuve 

Gauguin d’Un bout Sur . . . . . . . et dautre bout Sur 

[En marge] 1. 2. 2. 1/2. 

79.   Le chemin de Nangeville a Bellechaume Item Sur Six 

quartiers deux perches et demye de terre assis aud[it] Terroir 

aux Contre ouches dud[it] Nangeville tenant d’Une part 

Sommiers de plusieurs d’Un bout le chemin de Bellechaume 

80.   et dautre bout Sur . . . . . . .  Item Sur Un 

[En marge] 1. ‘’. 8. ‘’. 

arpent huit perches de Terre audit Terroir tenant 

d’Une part aud[it] fief de Saint Maichau et dautre part 

aux hoirs de Nazeul d’Un bout Sur le chemin de primau 

81.   et dautre bout Sur . . . . . . .  Item Sur Cinq 

[En marge] 5. 2. ‘’. ‘’. 

arpens de terre et demy de terre en Une piece assis 

audit terroir tenant d’Une part en hache au Sieur de 

Gironville et dautre part audit Clos desnottes d’Un bout 

sur Ledit Chemin de Primau et dautre bout sur les 

[En marge] 3. 1. 22. ‘’. 

82.   hoirs Jean Thuault Item sur Trois arpens et 

et demy moins trois perches de terre assis aud[it] terroir 

[En marge] 197. ‘’. 18. 1/3. 

Tenant d’Une part aux hoirs Taboüet et dautre part 

[En marge] 197. ‘’. 21. 1/2. 

 

 

 

 

 



Page 158 gauche 

 

[En marge] 197. ‘’. 18. 1/3. 

[En marge] 197. ‘’. 21. 1/2. 

aud[it] fief de S[ain]t Michau d’Un bout sur . . . . . . . 

83.   Et dautre bout Sur Led[it] Thuault Item Sur deux 

[En marge] 1. 3. 16. ‘’. 

arpens moins neuf perches de terre assis au Contre 

ouche dudit Nangeville tenant d’Une part aux hoirs 

Jean Thuault dautre part a . . . . . . . d’Un bout 

Sur ledit chemin de Primau et dau[tr]e bout Sur . . . . . . 

[En marge] 2. 3. ‘’. ‘’. 

84.   Item Sur deux arpens Trois quartiers de terre ou 

Environ en hache assis aud[it] Nangeville tenant 

d’Une part au Sieur Danneux dautre part aux hoirs 

dud[it] M[aitr]e Jean Thuault d’Un bout Sur les hoirs 

Tabouet et dautre bout Sur Le fief de S[ain]t Michau 

[En marge] 1. 3. 12. 1/2. 

85.   Item Sur Sept quartiers et demy de terre assis 

audit Terroir tenant d’Une part aux hoirs Estienne 

Marchand et dautre part aux hoirs de feu Sebastien 

Richard d’Un bout Sur ledit chemin de Primau 

et dautre bout Sur La terre dudit Nangeville 

[En marge] 1. 2. ‘’. ‘’. 

86.   Item Sur Six quartiers de terre ou environ assis 

audit Terroir tenant d’Une part au Sieur Doinville 

dautre part au Sieur Danneux d’Un bout Sur Ledit 

Chemin de Primau et dautre bout Sur . . . . . . . 

[En marge] 1. 3. 12. 1/2. 

87.   Item Sur Sept quartiers et demy de terre assis aud[it] 

Terroir tenant d’Une part ausd[its] hoirs Marchand et dautre 

[En marge] 207. ‘’. 9. 1/3. 

part Sommiers de plusieurs d’Un bout Sur les hoirs 

[En marge] 208. 3. 12. 1/2. 
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[En marge] 207. ‘’. 9. 1/3. 

[En marge] 208. 3. 12. 1/2. 

Mahis et dautre bout Sur le chemin dud[it] Nangeville a 

[En marge] 1. ‘’.19. 1/2. 

88.   Golinville Item Sur Un arpent dix neuf perches et demye 

de Terre assis audit Terroir tenant d’Une part a la Terre 

de La Cure dudit lieu de Nangeville dautre part aux hoirs 

Brichard d’Un bout Sur . . . . . . . et dautre bout 

[En marge] ‘’. 2. 1. ‘’. 

89.   Sur le chemin de Golainville Item Sur demy arpent 

Une perche assis aud[it] terroir tenant d’Une part ausdits 

De Leton dautre part a . . . . . . d’Un bout Sur 

90.   Ledit Chemin et dautre bout Sur . . . . . Item Sur 

[En marge] ‘’. 3. 23. ‘’. 

Un arpent moins deux perches de terre assis audit 

Terroir tenant d’Une part aux heritiers Sallé et dautre 

part Sommiers de plusieurs d’Un bout sur . . . . . . . 

91.   et dautre bout Sur Ledit chemin de Golainville Item 

[En marge] 1. 1. ‘’. ‘’. 

Sur Cinq quartiers de Terre ou environ assis audit 

Terroir tenant d’Une part audit fief Saint Michau 

et dautre part aux hoirs M[aitr]e Jean Thuault d’Un bout 

Sur La Croix brisée dudit Nangeville et dautre bout 

[En marge] 10. 3. 16. ‘’. 

 

92.   Sur . . . . . . Item Sur Unze arpens moins 

Neuf perches de terre en Une piece assis audit 

Terroir de Nangeville tenant d’Une part et dautre audit 

Sieur Danneux d’Un bout Sur ledit fief de S[ain]t Michau 

[En marge] 1. 2. ‘’. ‘’. 

93.   et dautre bout Sur . . . . . . . . Item Sur Six 

quartiers de terre assis audit Terroir et chantier 

[En marge] 223. 1. 18. 5/6. 

[En marge] 225. ‘’. 22. ‘’. 
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[En marge] 223. 1. 18. 5/6. 

[En marge] 225. ‘’. 22. ‘’. 

de la blonniere tenant d’Une part ausd[it] de Leton dautre part 

aux hoirs Sebastien Brichard d’Un bout Sur led[it] chemin 

de Golainville et dautre bout Sur ledit Sieur Danneux 

[En marge] 3. ‘’. 16. ‘’. 

94.   Item Sur Trois arpens Seize perces de Terre assis 

audit Terroir Vers Bocqueville tenant d’Une part ausd[its] 

hoirs Marchand dautre part aux hoirs Jean Thuault 

d’Un bout Sur les hoirs Noel denise et dautre bout  

95.   sur ledit Sieur Danneux Item Sur demy arpent 

[En marge] ‘’. 2. 13. ‘’. 

demy quartier et demye perche de terre en Une piece 

estant en hache de toutes parts assis aud[it] Terroir 

de Nangeville Tenant d’Une part a M[aitr]e Jean Thuault 

et dautre ausd[its] hoirs Leonard Brichard d’Un bout 

sur lesd[its] hoirs Thuault et dautre Sommiers de 

[En marge] 2. 3. 12. 1/2. 

96.   plusieurs Item Sur deux arpens trois quartiers 

et demy ou environ de terre assis audit Terroir de 

Nangeville tenant d’Une part au fief de S[ain]t Michau 

dautre part Sommiers de plusieurs d’Un bout Sur le 

chemin de Primau et dautre bout Sur les hoirs 

[En marge] 6. ‘’. 14. 1/2. 

 

97.   Tabouet Item Sur Six arpens demy quartiers  

deux perches de terre assis aud[it] Terroir tenant d’Une 

part et dautre audit fief Saint Michau d’Un bout 

Sur le chemin de Primau et dautre bout et hache 

[En marge] 5. 1. 20. ‘’. 

98.   Sur ledit De Leton Item Cinq arpens et demy 

[En marge] 241. 2. 19. 5/6. 

[En marge] 243. 1. 23.  
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[En marge] 241. 2. 19. 5/6. 

[En marge] 243. 1. 23. ‘’.  

moins cinq perches de terre sis audit Terroir chantier 

de la Vallée de Mars tenant d’Une part en hache ausd[it] 

De Leton Sommiers de plusieurs d’Un bout audit Sieur 

[En marge] 1. 3. ‘’. ‘’.  

99.   Danneux et autres Item Sur Sept quartiers en pointe 

assis audit Terroir de Nangeville tenant d’Une part 

audit Sieur Doinville et dautre part Sommiers de plusieurs 

d’Un bout Sur les hoirs Sebastien Brichard et dautre bout 

[En marge] 9. ‘’. 16. ‘’.  

100.   Sur . . . . . . . Et finalement Sur neuf arpens 

[En marge] 252. 2. 10. 5/6.  

seize perches de Terre assis audit terroir de Nangeville 

[En marge] 254. 1. 9. ‘’.  

tenant d’Une part en rond au chemin tendant dudit 

Nangeville a Bellechaume et dautre part en hache 

a plusieurs d’Un bout en pointe Sur ledit grand 

Chemin et dautre bout Sur le Sieur . . . . . . Les 

fonds Tresfonds Superficie et proprieté desd[its] fiefs 

Terre et Seigneurie et Susdites Terres en roture Circonst[an]ces 

revenus et dependances Sans aucunes choses reserver 

ni retenir Ledit huissier auroit Réellement actuellement 

et de fait Saisis et mis en la main du Roy n[ot]re Sire 

et de Justice Sur Ledit Sieur Pomponne de Reffuge 

Comme a luy appartenant et ayant Le tout acquis de 

M[essi]re Pierre Arnoul Seigneur de Rochegude, delagarde 

Pariol, De la Tour ronde et autres lieux par Contract 
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passé pardevant Bellanger et Clement no[tai]res Le huit février 

[mil six cent] quatre Vingts dix huit et desquels L’adjud[icati]on avoit esté 

cy devant Faite a M[essi]re Jacques Le Masson Con[trol]eur g[é]n[ér]al 

des galeres de France par Sentence de decret des Reg[is]tres 

du Palais Sur M[essi]re Jacques Le Comte Escuyer Sieur 

de Nangeville. Pour Si besoin estoit faute de payement 

et Sans comme dessus estre lesd[ites] choses Saisies 

Criées et Subhastées par les quatre criées et quatorz[ai]nes 

anciennes et accoutumées des Baillage et Presvosté 

d’Estampes dans le ressort desq[uel]les Lesd[its] heritages sont 

Situez Ce fait Vendus et adjugez par decret et 

autorité de Justice par devant nous au Parc Civil 

dudit Chastelet de Paris L’audiance des Criées et 

adjudica[ti]ons tenant au plus offrant et dernier 

Encherisseur en la manière accoutumée au Regime 

et gouvernement desquels biens Ledit huissier auroit 

estably Comm[issai]re M[aitr]e François Forcadel Con[seill]er [du] Roy 

Commissaire general des Saisies Reelles presens 

Jacques Guyot et Samson Ruelle praticiens demeurans 

en la Ville d’Estamps paroisse S[ain]t Bazile Tesmoins 

Lequel Exploit de Saisie reelle Claude Forcadel Escuyer 

Commis a cause du deceds dud[it] S[ieu]r François Forcadel son 
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frere a L’Exercice des charges de Commiss[ai]re controlleur 

general des Saisies reelles auroit Certiffié estre 

Registré et Controllé Sur ses Reg[ist]res dud[it] ch[âte]let 

Laquelle Saisie reelle auroit esté Lesd[its] Jour et 

an Et a L’Instant par Ledit Le Ratz huissier 

Signiffiée et deument fait assavoir aud[it] S[ieu]r Pomponne 

de Reffuge partie Saisie parlant a sa personne en son 

domicile a Paris susdeclaré a ce quil n’en pretendist 

cause  d’Ignorance Luy faisant deffences de Troubles 

ni empescher Ledit Sieur Forcadel Commissaire en 

L’Exercice de sa Commission Sur les peines portées 

par les ordonnances Et outre luy auroit Signiffié 

et declaré Qu’il Seroit Le Dimanche lors prochain 

dix huitiesme Jour dudit mois de May procedé 

a la premiere des quatre Criées et quatorzaines 

desd[its] biens Saisis Et ce au devant de la grande 

porte principalle Entrée de L’Eglize paroissialle 

Saint Jacques dudit Vilage de Nageville yssüe 

de la grande messe de paroisse qui seroit Ledit 

Jour dite chantée et celebrée en lad[ite] Eglize Les 

paroissiens en Sortans, Et que les Trois autres 

Criées et quatorzaines se feroient et Continueroient 

 


